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CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 
 

Organisation administrative du service 
 

Le S.I.A.E.P.A. de Castets en Dorthe a repris la gestion du service 

d’assainissement non collectif depuis le 1er janvier 2010.  

Son territoire, pour la compétence Assainissement Non Collectif s’étend sur les 

communes suivantes :  

- Auros,  

- Bieujac,  

- Brannens,  

- Brouqueyran,  

- Castets et Castillon,  

- Coimères,  

- Mazères,  

- Roaillan,  

- Saint Loubert,  

- Saint Pardon de Conques, 

- Saint Pierre de Mons, 

soit 11 communes. 

Estimation de la population desservie 

Communes Population desservie 

Auros 270 

Bieujac 443 

Brannens 180 

Brouqueyran 183 

Castets et Castillon 590 

Coimères 343 

Mazères 348 

Roaillan 848 

Saint Loubert 228 

Saint Pardon de Conques 356 

Saint Pierre de Mons 300 

Total 4089 

 

Prestation assurée dans le cadre du service 

Objet de la prestation : Contrôles des installations d’ANC 

- Contrôle de conception 

- Contrôle de bonne exécution 

- Contrôle périodique de bon fonctionnement 

- Contrôle dans le cadre des ventes d’immeubles 
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Conditions d’exploitation du service 

Exploitation du service en régie. 

L’indice de mise en œuvre 

 de l’assainissement non collectif 

Cet indicateur permet de mesurer la maitrise des pollutions domestiques diffuses et 

d’apprécier l’étendue des prestations assurées en assainissement non collectif. 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 140. 

Les éléments indiqués au point B sont pris en compte si la somme des éléments 

indiqués au point A atteint 100. 

 

Caractéristiques 

 

Nombre 

de points 

 

Points 

obtenus 

 

• Délimitation des zones d’assainissement non 

collectif par délibération. 

• Application d’un règlement du SPANC approuvé 

par délibération. 

• Délivrance, pour les installations neuves ou à 

réhabiliter, de rapports de vérification de 

l’exécution évaluant la conformité de l’installation 

au regard des prescriptions réglementaires. 

• Délivrance, pour les autres installations, de 

rapports de visite établis dans le cadre de la 

mission de contrôle de fonctionnement et 

d’entretien. 

 

 

20 

 

20 

 

 

30 

 

 

 

 

30 

 

 

20 

 

20 
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30 

 

 

• Existence d’un service capable d’assurer à la 

demande du propriétaire l’entretien des 

installations. 

• Existence d’un service capable d’assurer à la 

demande du propriétaire les travaux de 

réalisation et de réhabilitation des installations. 

• Existence d’un service capable d’assurer le 

traitement des matières de vidange. 

 

 

10 

 

 

 

20 

 

 

 

 

10 

 

 

0 

 

 

 

0 

 

 

 

 

0 

 

TOTAL 
140 100 
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L’activité du service en 2019 

Communes 
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Auros 1020 108 2 4 1 5 6 5 

Bieujac 620 172 9 6 1 5 51 7 

Brannens 239 62 3 3 3 0 1 3 

Brouqueyran 194 87 3 10 1 3 0 2 

Castets et Castillon 1 452 242 13 5 13 6 51 20 

Coimères 1034 135 9 5 10 3 20 4 

Mazères 761 135 2 1 3 4 28 3 

Roaillan 1 700 340 21 12 10 18 56 18 

Saint Loubert 228 90 3 5 2 2 34 3 

Saint Pardon de 
Conques 

579 131 8 10 8 3 53 5 

Saint Pierre de Mons 1198 104 0 3 0 3 43 4 

Total 9 025 1 606 73 64 52 52 343 74 
 

TARIFICATION ET RECETTE DU SERVICE 
 

Fixation des tarifs en vigueur 
 

Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur en 2019 sont les suivantes : 

Date de la délibération Objet 

29/02/2016 Tarifs service assainissement non collectif 

10/04/2018 

Changement du montant de la redevance pour le 

contrôle de bon fonctionnement dans le cadre des 

ventes à compter du 01/05/2018 

 

Les tarifs en vigueur 
 

Types de contrôles Tarifs TTC 2019 

Contrôle de conception et d’implantation + 

Contrôle de bonne exécution 

151 € 

Contrôle de bon fonctionnement et d’entretien 77 € 

Contrôle de bon fonctionnement et d’entretien 

dans le cadre des ventes d’immeubles 

143 € 

 

En 2019, le service est assujetti à la TVA à 10%. 
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Recette d’exploitation 

  

2018 

 

2019 

 

Total recettes liées à la facturation des abonnés 

 

8 972,68 € 

 

42 585,50 € 

 

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU SERVICE 

 

Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non 

collectif 

Il est défini par l’arrêté du 2 décembre 2013 comme le rapport entre le nombre 

d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en 

conformité connue et validée par le service ainsi que le nombre d'installations jugées 

non conformes mais ne présentant pas de dangers pour la santé des personnes ou 

de risques avérés de pollution de l'environnement et le nombre total d'installations 

contrôlées depuis la création du service. 

Calcul depuis la reprise du service au 1er janvier 2010. 

 

 

2018 2019 

Nombre d'installations contrôlées et jugées 
conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en 
conformité connue et validée par le service 

1293 1026 

Nombre d'installations jugées non conformes 
mais ne présentant pas de dangers pour la santé 
des personnes ou de risques avérés de pollution 

de l'environnement 

  218 

Nombre total d'installations contrôlés depuis la 
mise en place du service 

1606 1605 

Taux de conformité 80,5% 77,5% 

 

 

 


